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Détermination de la résistance probable

d'un béton connaissant son dosage et sa densité

au moment du gâchage

par J. BOLOMEY, professeur à l'Ecole d'Ingénieurs
de Lausanne.

La méthode usuelle de contrôle de la qualité du béton,
basée sur le prélèvement d'éprouvettes qui seront écrasées

à 7, 28 et 90 jours, a le grave inconvénient que les résultats

sont connus trop tardivement pour permettre de

remédier à temps à des défauts éventuels. U y a donc

un avantage évident à pouvoir déterminer approximativement,

au moment du gâchage, quelle sera la

résistance du béton qui va être mis en œuvre.

Les recherches de Feret, puis celles d'Abrams, de Graf,
de Bolomey ont démontré que la résistance d'un mortier

ou d'un béton dépend en premier lieu :

a) de la qualité du liant, de la durée et du mode de

durcissement ;

b) du rapport des quantités de liant et d'eau de

gâchage, ces quantités étant exprimées en

volumes ou en poids.

C'est-à-dire R / (K, C, E)

K est le coefficient de qualité du liant, il dépend de

la nature du liant ainsi que de la durée et du mode de

durcissement.
C est le dosage en ciment, E la quantité d'eau de

gâchage correspondante.
Connaissant K, C et E, la résistance probable du mortier

ou du béton sera déterminée au moyen de l'une ou

l'autre des formules :

Feret R K

AU P K'
7*

c et s étant les volumes occupés

par le ciment et le ballast
dans l'unité de volume de

béton.

volume eau de gâchage

volume apparent du ciment

Graf R
Rn /1640
4ÔÔX VW 30

Rn résistance à
28 jours du mortier
normal 1 : 3 damé

mécaniquement.
Poids eau de gâchage
Poids du ciment

Rolomey R 0,50 X K"

qui n'est qu'une simplification pour le chantier de la

formule générale

R Lvw' e\
A \2 Cf/zK^' T A densité du béton

Poids du cimentC
E Poids eau de gâcha

Ces diverses formules permettent toutes de calculer

avec une précision suffisante pour les besoins du chantier

(erreur rh 20 %) les résistances qui seront at teintes par
les divers mortiers ou bétons. La dernière a sur les autres

l'avantage d'un emploi plus facile, tout en offrant une

plus grande exactitude du fait qu'elle tient compte de

la compacité du béton.
Les valeurs à différents âges du coefficient de qualité

K d'un liant donné peuvent être évaluées soit en
préparant quelques éprouvettes de mortiers ou de bétons

dont on connaît exactement le dosage, l'eau de gâchage,
la densité et la résistance, soit en se basant sur les résultats

des essais normaux à 7 et 28 jours, Rn? et Rn2B

Rn^K" 7 jours

K" 28 jours

3,4

2,7

C
La détermination du facteur ^ est très simple lorsqu'on

utilise un ballast sec : on mesure là quantité d'eau qu'il
faut ajouter à une gâchée (dosage 1 ou 2 sacs de ciment)
pour obtenir la consistance désirée. L'opération est plus
délicate lorsqu'on fait usage de ballast humide, ce qui
est le cas le plus fréquent. Il faut tenir compte en effet,
non seulement de l'eau ajoutée, mais, aussi de celle qui
est déjà retenue par le ballast. La détermination de la
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